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UN SDRIF SOURCE DE DÉSÉQUILIBRE HABITAT / EMPLOI
Un objectif de construction de 2,8 logements pour 1 emploi créé : un effort de construction de logement qui ne s’accompagne
pad’un objectif de création d’emplois correspondant et qui risque de fragiliser la politique du Département en faveur du logement.



TRANSPORTS : UN SDRIF PÉNALISANT POUR LA GRANDE COURONNE
Un projet de SDRIF inadéquat face à la réalité des déplacements en grande couronne et ne mettant pas en phase offre de transports
et développement urbain.



TERRITOIRES STRATÉGIQUES
Les territoires de la Vallée de la Bièvre – Plateau de Saclay et de Confluence Seine-Oise et Seine Aval apparaissent insuffisamment
mis en valeur.



UNE SOUTENABILITÉ DU PROJET PEU GARANTIE
Il s’agit de rester vigilant quant à la soutenabilité du projet régional.



METTRE EN ADÉQUATION LES OUTILS AVEC LES AMBITIONS
Alors que les projets de fusion des EPF présentent un risque, que le Département est jusqu’alors exclu de la réflexion conduite par
la commission mobilité 21, il s’agit de veiller à ce que les outils soient mis en adéquation avec les ambitions.


